
 
 
   

 
 

 www.medinocc.org – Tous droits réservés 

 
Notre site internet vous permettra d’accéder à des OUTILS 
METHODOLOGIQUES complémentaires pour vous aider dans votre 
gestion au quotidien. 
 
L’ACCOMPAGNEMENT PAR UN EXPERT, parfois indispensable, peut-
être sollicité auprès de nos services : Formulaire de demande de contact 

 

Gestion immobilière, maintenance  
& logistique 

 
 

L’équilibre entre investissement, aménagement et conformité est recherché pour la sélection des locaux d’un 
cabinet médical libéral afin d’offrir des soins de qualité et garantir un environnement de travail sûr pour les 
professionnels comme pour les patients. 
 
Dès l’installation et tout au long de l’exercice, il convient de mettre en place des processus clairs, outils 
adaptés et contrôles réguliers, afin d’assurer la conformité aux normes d’accessibilité, de sécurité, d’hygiène 
et de gestion des déchets.  

 

1 Démarches et normes d’aménagement et d’accessibilité 

Le cabinet médical est un ERP (Établissement Recevant du Public) de 5ᵉ catégorie : il doit respecter les règles d’accessibilité, de sécurité incendie 
et d’urbanisme. Les travaux nécessitent parfois un permis de construire, une déclaration préalable ou une autorisation d’aménager un ERP. En 
cas d’impossibilité technique, des dérogations aux règles d’accessibilité peuvent être demandées auprès de la préfecture (délai moyen : 5 mois). 
 
Un registre public d’accessibilité et un registre de sécurité doivent être établis et tenus à jour. Il est recommandé de consulter un professionnel, 
de se référer aux textes de loi et aux réglementations locales de votre commune et de conserver des documents prouvant que votre cabinet 
respecte les normes en vigueur.  
 

 

Travaux et choix des prestataires 
 Vérifier le sérieux de l’entreprise (immatriculation, références, ancienneté). 
 Exiger la présentation des attestations d’assurance : responsabilité civile professionnelle, assurance décennale 

pour les travaux importants. 
 Comparer plusieurs devis conformes aux mentions obligatoires  
 Formaliser un contrat écrit : non obligatoire mais fortement conseillé pour sécuriser la relation et prévenir les litiges  

 

  

2  Eléments clés pour la maintenance, l’hygiène et la sécurité des locaux 
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Documents de référence : 
 Accès Recommandations SF2H 

Précautions standard   
 Accès Guide 2025 Déchets 

d'activité de soins  

Indispensable 

https://www.med-in-occ.org/contact/
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_dasri_maj_240725j.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_dasri_maj_240725j.pdf

